
                                                            



▪ Aucun changement dans les liens juridiques entre SRADDET et 
SCoT : 
• Objectifs (rapport du SRADDET) → prise en compte
• Règles générales (fascicule) → compatibilité

Avantages Inconvénients

• Stabilité
• Uniformité avec les autres

documents visés par le SRADDET

• Maintien d’un lien de prise en
compte et d’un double lien juridique
spécifiquement pour le SRADDET

▪ À terme, une synchronisation plus rapide des SCoT vis-à-vis
du SRADDET du fait de la vérification de la compatibilité vis-à-
vis des documents supra 3 ans au plus tard après la dernière
entrée en vigueur ?
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Objectifs de moyen 
et long terme

Objectifs à un horizon de 
20 ans, qui « concourent 

à la coordination des 
politiques publiques sur 

le territoire »

Possibilité de joindre 
« tous documents (…) 
qui portent sur la mise 
en œuvre du schéma »

Possibilité de joindre un 
programme d’actions

Une plus grande capacité des SCoT à décliner le SRADDET du fait d’un 
rapprochement SCoT – SRADDET dans l’architecture des documents 
et au regard des thématiques couvertes ?

Domaines thématiques :
• Équilibre et égalité des territoires, désenclavement des

territoires ruraux, habitat, gestion économe de l’espace
• Intermodalité et développement des transports,

implantation des infrastructures d’intérêt régional
• Maîtrise et valorisation de l’énergie
• Lutte contre le changement climatique et la pollution de l’air
• Protection, restauration de la biodiversité
• Prévention et gestion des déchets

Objectifs « favorisant » :
• Un équilibre et une complémentarité des polarités urbaines et rurales
• Une gestion économe de l'espace limitant l'artificialisation des sols
• Les transitions écologique, énergétique et climatique
• Une offre d'habitat, de services et de mobilités adaptés aux nouveaux

modes de vie
• Une agriculture contribuant notamment à la satisfaction des besoins

alimentaires locaux
Objectifs « respectant et mettant en valeur la qualité des espaces
urbains comme naturels et des paysages »



                                                            


